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Nouvelles.nouveaux recruté.e.s,  bienvenue au CRBS ! 
Vous venez d’intégrer une unité ou une autre entité du centre. 

L’objectif de ce document est de vous apporter des 

informations utiles dans le cadre de votre travail. 

 

www.crbs.fr (en cours de réalisation) 

(Centre)_de_recherche_en_biomédecine))) 

(de_Strasbourg)))_CRBS_) 

Livret d’accueil 
& guide pratique 
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Les moyens communs et partagés 
Y Ä â 

 
> Photocopieurs/imprimantes 
 
Deux (_5-oto(o5.eursĬ.25r.2antes_2utua1.s¹s_) sont situés à chaque étage. L’un se situe dans l’aile Sud-Est et l’autre dans 

l’aile Nord-Ouest. Une réserve de papier sera disponible à proximité de ces appareils. 

Il est fortement recommandé d’utiliser ces équipements dont les performances sont supérieures à des mini-imprimantes 

de bureau. Leur coût/unité est réduit. L’utilisation de mini-imprimantes de bureau est à éviter. 

Les bonnes pratiques et paramétrages sont d’imprimer ou copier en priorité en (_�ń�_re(toį;erso_). 

 

> Fournitures de bureau 
 

L’achat de fournitures de bureau de base standards (stylo, pochettes, sous-chemises, enveloppes, …) est mutualisé. 

Le service commun Gestion, administration & affaires générales (UMS) assure la gestion et met à disposition le stock au 4e 

étage (bureau 433). 

La liste détaillée des fournitures est consultable dans le « Mode d’emploi des 

activités mutualisées ». 

 

> Consommables et entretien d’équipements scientifiques 
 
L’achat de certains consommables et entretien d’équipements scientifiques va être mutualisé pour l’ensemble des unités. 

Il s’agit de : l’entretien des PSM et des machines à glace, la production d’eau ultrapure, l’approvisionnement en carboglace, 

CO2, azote liquide, du nettoyage des blouses de laboratoire. Le service commun Gestion, administration & affaires générales 

(UMS) en assurera la gestion et la mission Qualité (UMS), le suivi. 

 

> Salles de réunion 
 
Chaque étage dispose d’une salle de réunion de 20 places assises, équipée de tables connectées et d’un dispositif de 

projection (moniteur). Les tables sont mobiles et repliables, toutefois étant connectées, leur manipulation doit se faire selon 

les bonnes pratiques. 

 

> L’auditorium 
 

L’auditorium situé au rez-de-chaussée (aile Sud accès derrière l’accueil), sonorisé, d’une capacité de 100 places assises est équipé 

d’un système de vidéo-projection et visioconférence (mode d’emploi sur place et auprès du service commun Numérique). 

 

La gestion des réservations des salles de réunion et de l’auditorium est 

centralisée au niveau du service commun Gestion, administration & 

affaires générales (UMS) via l’application Unistra ADE mise à votre 

disposition. Mise en place des modalités en cours  
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Votre accueil 

@ > & 

 
> L’adresse du CRBS 
 

Adresse géographique :  1 rue Eugène Boeckel  Adresse postale : 1 rue Eugène Boeckel 

 67000 Strasbourg      CS 60026 

        67084 Strasbourg Cedex 

> À votre arrivée 
 

Votre responsable ou son représentant vous accueille dans votre unité d’affectation. Il vous explique votre nouveau poste, 

votre fonction et indique votre localisation. 

 
Votre  Fiche de renseignements   Nouvelle.eau collaboratrice.teur  sera à renseigner (voir modèle). 

 
DOCUMENTS DE REFERENCE DU CRBS 
A votre arrivée, prendre connaissance des documents de référence 

suivants : « Règlement intérieur » du CRBS (UMS) et le présent « Livret 

d’accueil & guide pratique », le règlement intérieur de votre unité (UR), la 

« Charte » des plateformes de l’UMS que vous êtes susceptibles d’utiliser ; la 

« Charte informatique », « Charte de sécurité » et l’ « Offre de services 

Administration & Gestion ». 

 
> Accès au bâtiment 
Un contrôle d’accès automatisé (bornes) permet aux personnes autorisées d’entrer et sortir du bâtiment. Le bâtiment est 

accessible de 7h à 20h (voir règlement intérieur UMS CRBS).  

Le badgeage se fait via la carte (_5assį(a25us_) produite et fournie par l’Unistra. 
 
Obtention de la carte (_5&88įc&m5:8_) 

- Faire la demande dématérialisée via http://www.passcampus.fr  

- ou au pôle de production pass campus (Présidence, bureau 5236 les lundis 13h-16h, merc. 9h-12h et vendredis 13h-16h), 

se munir d’une photo et pièce d’identité. 

Suite à sa création, les droits d’accès vous seront attribués par l’UMS. 

 
Des clés de vos locaux internes (bureaux, labos…) vous seront remises par votre unité de rattachement et, en cas de départ, 

seront à remettre à votre unité. En cas de perte des clés, il est impératif d’en informer la direction de votre unité ainsi que 

la direction de l’UMS. 

Le coût du remplacement de clés perdues sera à votre charge (~60 €). 

 

Deux parkings à vélos sont disponibles : 1 extérieur au niveau de l’allée menant à l’arrière du bâtiment et 1 parking intérieur 

à l’entresol (accessible par carte Campus) dont l’entrée est située aile Est du bâtiment au niveau de la même allée. Le CRBS 

n’a pas de parking pour les véhicules motorisés mais possibilité est donnée aux nouveaux arrivants de faire la demande 

auprès de crbs-cap-ums38@unistra.fr pour stationner son véhicule sur le parking adjacent de la Faculté de Médecine 

(fournir n° de pass campus, nom, prénom, unité et n° de plaque d’immatriculation). 

 

> Le service commun accueil et logistique (UMS) 
Il est situé au rez-de-chaussée après l’entrée principale du bâtiment et est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. 

 

Le service commun
Laverie
Comment fonctionne-t-il ?

(CRBS)))))

((_Centre_de_recherche_en_biomédecine_de_Strasbourg_)

& (Université_de_Strasbourg)_))__)_))

Université de StrasbourgService commun Laverie – modalités de fonctionnement3

Collecte verrerie sale | Laverie
Entre 8h et 9h, du 5e au 1er

étage : 

→ Le.la gestionnaire de laverie collecte la verrerie déposée dans les bacs situés dans les points de collecte de chaque 

étage. 

→ Elle procède au lavage de cette verrerie collectée. 

Dépôt verrerie propre | Laverie
→ Après lavage, la verrerie est redéposée par le.la gestionnaire de la laverie aux étages dans les armoires dédiées.

Dépôt verrerie sale | Unités de Recherche (UR)
→ Après utilisation : la verrerie sale - préalablement rincée - est déposée par les utilisateurs des UR dans un des deux 

bacs disponibles sur les chariots de laboratoire selon le type de lavage souhaité :

→ un bac rouge pour lavage simple
→ un bac rouge étiqueté « A AUTOCLAVER » pour lavage et stérilisation.

Inventaire verrerie
→ Le service commun Laverie tient à jour un état des stocks de la verrerie. 
→ La jouvence de la verrerie (casse, usure) est assurée par l’UMS.

Verrerie | Modalités de fonctionnement
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LE JARDIN D'ASTROLABE DOSSIER DE PRÉSENTATION

« Le jardin, c’est la plus petite parcelle du monde, 
et puis c’est la tot alité du monde. » Michel Foucault

« Le Jardin d’Astrolabe »
PROJET JARDIN PARTAGE

SQUARE HELOISE ET ABELARD
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C’est d’abord l’histoire d’une rencontre entre quelques habi-
tants du quartier et les adhérents de l’association Compost13, 
situé dans le square Héloïse et Abélard (Paris 13ème). Un désir 
commun : s’inscrire dans une logique de cycle de vie de végé-
taux en complémentarité avec le compost. Un appel à la créa-
tion d’un collectif a été lancé, et très rapidement la mobilisation 
s’est faite pour participer à l’élaboration du projet.
Le collectif projet est aujourd’hui composé de 21 personnes, 
dont l’hétérogénéité en termes de compétences, d’âge, de 
cultures, fait déjà sa richesse et donc sa force. Un point com-
mun toutefois, une envie de se reconnecter à la nature et de 
partager. Les ¾ des participants ont grandi en milieu rural et 
mesurent les bienfaits d’une telle connexion.
Ce collectif se rencontre depuis décembre 2016 (nous louons 
une salle au centre d’animation Dunois) pour des séances de 
travail (annexe 1) de 2 à 3 heures qui ont nourri le projet que 
nous présentons dans ce rapport. Si le projet aboutit le collectif 
se constituera en association loi 1901.

Présentation du collectif :
Composition du collectif projet :

Brigitte Peron-Loir
Chléo Dussere

Christophe Courtaut
Corinne Couteau

Denis Lenglart
Eric Wisniewski

Hélène Gass
Isabelle Moreteau

Jean-François Rondeau
Julien Longepierre

Léa Bussek
Loaga Currozy

Maëlle Deschanvres
Marie Bécheras

Mathilde Leroi
Michel Giry

Pierre de Beaucorps
Romain Dissaux

Thierry Muniglia-Raynal
Tilio Robequain

Valentine Duong

Contexte :
La ville de Paris mène de façon toujours plus accrue depuis quelques années une politique de déve-
loppement d’espaces de culture (végétalisation de pieds d’arbres, jardins partagés, etc.). C’est pour elle 
une préoccupation majeure, l’ambition étant d’apporter un nouveau regard sur la ville et d’améliorer le 
bien-être de ses habitants. 
Pour nous assurer de l’adhésion du projet par les habitants du quartier, nous avons mené une enquête 
(annexe 2) afin de mesurer l’intérêt général de cette initiative. La question principale était de savoir si 
les habitants sont « favorables ou non à un jardin partagé dans le square Héloïse et Abélard». Sur la cin-
quantaine de personnes interrogées (hors collectif projet), une seule personne s’est prononcée contre. 
La moitié d’entre elles est prête à s’investir comme jardinier(e)s. C’est donc dans ce contexte et pour 
répondre à l’engouement des habitants que nous avons décidé de poursuivre l’aventure.

Lieu : 
Le lieu repéré se situe dans le square Héloïse et Abélard. Il s’agit de l’espace qui jouxte le pavillon de 
Compost13 sur la partie basse du square (Cf. plan annexe 4).  
Deux principales raisons expliquent ce choix : 

�� La proximité du Pavillon de compostage et la complémentarité des approches
�� La faible fréquentation de cette partie du square.

La superficie du square (incluant la maison des 5 sens) est de 6.500m2. Le jardin occuperait environ 
400m2, soit 6 % du square.

Philosophie :
Jardiner n’est pas seulement un art de vivre. Nous voulons l’associer à une philosophie, c’est-à-dire à 
une manière d’appréhender la nature et d’être en lien les uns avec les autres. La permaculture s’est ainsi 
inscrite assez naturellement dans notre processus de réflexion. Elle combine trois axes qui fédèrent 
notre projet :

�� Prendre soin de la terre
�� Prendre soin de l’humain
�� Partager équitablement les ressources, redistribuer les ressources.

La permaculture est avant tout humaine. Il s’agit de multiplier les interactions entre les personnes plutôt 
que de fonctionner chacun dans son coin ; produire plus d’énergie qu’on en consomme, utiliser des outils 
simples plutôt que high-tech. C’est aussi sortir du consumérisme et du rapport marchand. Le jardin a 
une valeur d’existence et non marchande. Cette valeur essentielle est le fil conducteur de notre projet.
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Objectifs :
L’objectif prioritaire est l’animation du quartier en favorisant le lien et l’ouverture vers les autres. Elle se 
fait non seulement au travers du jardinage, mais aussi plus largement (pour les non jardiniers) par des 
rencontres organisées autour de débats, d’évènements, d’actions pédagogiques et/ou participatives, 
etc. Mais tout un ensemble d’autres objectifs viennent étayer cet objectif prioritaire, associés à « qu’est 
ce qui nous anime ? » et aux besoins  auxquels répond ce projet. Après des débats riches d’échanges 
fructueux, nous nous sommes accordés sans difficulté avec les objectifs ci-après :

Plaisir d’être ensemble et de jardiner :
« Puisque le plaisir tient la première place dans le 
jardinage, on fera du jardin ce que l’on désire, qui 
est de rendre plaisant » Olivier de Serres (XVIème 
siècle).
Le plaisir et le bien-être sont indissociables et par-
ticipent à l’amélioration de la qualité de vie, tout 
particulièrement en milieu urbain. Mais Le jardin 
n’est pas seulement un lieu où l’on cultive, c’est 
également un lieu social. Il permet à la population 
de se rencontrer et de façonner de nouvelles soli-
darités.

Transmettre des savoirs dans l’expérience :
C’est en faisant qu’on apprend, tel est le levier fon-
damental de la transmission des savoirs. Rien de 
plus formateur que l’échange par la pratique et sur 
le terrain.

Apporter de la biodiversité :
La biodiversité crée de la biodiversité. Plus il y en 
a, plus elle agit de manière exponentielle sur le 
système dans sa globalité. En créant un maximum 
de continuité, elle devient un régulateur environne-
mental efficace. Selon une étude sur les bienfaits 
du végétal en ville («  Plante et cité  »)  : «  A une 
échelle plus globale, seul le développement d’un 
maillage vert (trame verte avec plus ou moins de 
continuités) permettrait d’obtenir une biodiversité 
ordinaire jusqu’au cœur de la ville ».
Elle est une alliée de la santé humaine et du bien-
être des habitants.

Réappropriation de l’espace public :
Cette partie du square est par sa disposition peu 
fréquentée. Cet espace (de forme rectangulaire) 
est par ailleurs délimité sur 3 côtés (2 par la clôture 
du square et un par le pavillon de Compost13). Le 
dernier côté restera sans clôture car nous faisons 
de l’ouverture du jardin une priorité. Il doit rester 
une continuité du square et inviter les promeneurs 
à l’échange et à la découverte de ce nouvel éco-
système.

S’impliquer dans la vie de la cité :
Par sa dimension transversale (écologique, partici-
pative, économique, culturelle, éducative), le jardin 
partagé donne l’opportunité, à différents niveaux, 
aux habitants du quartier de s’impliquer dans l’en-
vironnement dans lequel ils vivent.

Créer un espace convivial autour du compost en 
lien avec le jardin :
Compost13 et le jardin créeraient une synergie, une 
dynamique conviviale et complémentaire. Le retour 
d’expérience montre déjà l’impact positif du Com-
post 13 en termes de convivialité et de lien social. 
Aujourd’hui, les habitants ont exprimé le désir de 
voir émerger un jardin partagé, pas seulement pour 
devenir jardinier, mais aussi pour profiter (même 
visuellement) d’un nouvel espace fort de sens.

Bénéficaires :
Riverains et passants : 
Nous avons développé les raisons dans les autres parties du rapport (rencontres, animation, convivialité, 
partage, qualité de vie,  etc.).

Jeune public :
Enfants avec leurs parents et les écoles.

Pollinisateurs :
Les insectes pollinisateurs sont un maillon essentiel à l’équilibre des écosystèmes. Ils participent à la 
fécondation de 80% des végétaux qui sans eux ne pourraient pas se reproduire.

Compost13 :
Apporter plus convivialité aux adhérents de Compost13

Voir l’ensemble du cycle de vie d’un végétal 
dans le prolongement du compost :
L’articulation entre le compost et le jardin est 
étroitement liée et répond à une démarche cohé-
rente sur le cycle de vie d’un végétal. Ce cycle de 
vie est en phase avec le concept de permaculture, 
notamment à favoriser les circuits courts et utili-
ser ce que notre environnement proche nous offre.
Ce lien entre le jardin partagé et Compost13 est un 
beau premier exemple qui montre que l’interdépen-
dance est une force.

Innover en testant de nouvelles méthodes de 
culture :
Un jardin est un lieu vivant où la nature et l’homme 
se rencontre pour créer et expérimenter. Elle im-
plique de se concerter, d’échanger, d’oser, de se 
tromper, de recommencer, et de s’émerveiller.
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Gouvernance
Dans la logique de partage (on parle bien de jardin partagé), l’attachement communautaire est déter-
minant pour l’implication des adhérents dans les choix de développement, dans le dialogue et dans la 
concertation.
Aussi, pour y parvenir, il est nécessaire de sortir du mode de gouvernance classique du très verticale 
en faveur d’une gouvernance plus horizontale. Nous voulons renoncer aux pratiques qualifiées de hié-
rarchiques, autoritaires et verticales pour se (ré)approprier une forme d’organisation et de gouvernance 
collective qu’on pourrait nommer autogestion :

�� Suppression de toute distinction entre « dirigeants » et « dirigés »,
�� Transparence et légitimité des décisions,
�� La non-appropriation des richesses produites par la collectivité,
�� L’affirmation de l’aptitude des humains à s’organiser sans dirigeant.

La condition de base est que les membres du projet renoncent à penser et à vouloir décider pour les 
autres. Cela ne signifie pas qu’il y a absence de règles, mais que les règles soient décidées par chaque 
participant du collectif. Cette concertation globale et ce consensus est une des clés du respect des 
règles. Nous envisageons pour cela d’organiser des espaces formels d’échanges, de désigner des réfé-
rents (par thématique ou compétences), de développer des outils de communication, etc. Mais trop 
d’horizontalité peut aussi créer une confusion et empêcher une bonne dynamique du comment et du 
qui-fait-quoi. C’est pourquoi il nous semble essentiel d’intégrer une forme de verticalité qui serait en 
quelque sorte le « pilote » ou « le référent ». 
Nos réunions se déroulent en cercle dans le but de favoriser la coopération et de mettre chacun sur un 
même pied d’égalité. Ce cadre, non rigide, favorise l’écoute, le dialogue et la créativité.
La gouvernance «  partagée  » doit donc être envisagée comme une pratique et comme un levier de 
croissance des individus.

Moyens
Les moyens que nous devons mobiliser se déclinent à trois niveaux selon le schéma classique : humains, 
financiers et matériels.

1) Moyens financiers et matériels : 
Le jardin a besoin pour son fonctionnement de peu de moyens financiers. Le principe même de per-
maculture permet une culture où la nature régule les écosystèmes. Elle nécessite d’ailleurs (pour les 

puristes) peu d’intervention de l’humain. Les finances sont essentiellement à prévoir lors de la création 
du jardin avec les investissements associés, à savoir :

�� Analyse des sols,
�� Accès handicapés,
�� Apport de terre,
�� Cabane à outil.

Le mobilier et les aménagements propres au jardinage (bordures, bacs, etc.) seront faits de manière 
artisanale grâce à la récupération de matériaux en partenariat notamment avec Emmaüs.

2) Moyens humains :
Le jardin se donne (nous l’avons déjà évoqué précédemment) comme principe de base non seulement 
d’être ouvert « physiquement » vers l’extérieur, mais aussi d’être ouvert à toutes et à tous ceux qui sou-
haitent s’y investir. Pas besoin d’être jardinier. L’apprentissage se fait par la transmission et l’échange. 
Par ailleurs, le jardin est un lieu d’animation ; c’est un des principaux objectifs. Les compétences mul-
tiples et complémentaires sont par conséquent nécessaires pour le faire vivre. C’est cette diversité qui 
fera sa force. Chacun peut donc y trouver sa place et être valorisé en fonction de ses capacités, envies, 
etc. d’où la nécessité de partager le « qui-fait-quoi » pour vivre cette expérience le plus collectivement 
possible.

Dès la validation par les services de la mairie du projet, nous élaborerons un budget de fonctionnement 
ainsi que tous les outils cadres nécessaires (statuts, règlement intérieur, livret d’accueil, etc.).

Pérennisation du jardin
L’engouement actuel de la création du jardin et de l’envie de s’y investir est réel mais nous savons que 
nous devons nous donner les moyens de sa pérennisation. Plusieurs facteurs nous amènent aujourd’hui 
à être sereins sur cette durabilité.

Apprendre à se connaître :
Nous avons construit depuis décembre 2016 au travers de nos réunions un noyau dur pour l’élaboration 
du projet. Nous avons tenu à ce qu’elles soient à la fois des espaces de rencontres et de travail. Nous y 
avons associé des moments formels et informels. Nous avons donc appris à nous connaître, à partager 
et à confronter nos idées, à repérer nos forces et nos faiblesses. Ce noyau aujourd’hui solide a intégré 
la « culture » (dans tous les sens du terme) ou la « philosophie » du projet et sera le garant de la trans-
mission des valeurs et des principes de fonctionnement aux nouveaux arrivants.

Compost13 :
Nous l’avons vu, le jardin et le Compost13 sont interdépendants. Compost13 est déjà un lieu vivant qui 
draine du monde et alimentera sans difficulté de nouveaux adhérents.
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Partenariats :
Le jardin, par essence, est un lieu de vie au sens large du terme. Il y a la Vie mais aussi de la vie. Il doit 
être vivant à tous les niveaux. Les partenariats font donc partie de ce lien entre le jardin et l’extérieur. 
Nous en avons déjà identifié un certain nombre :

�� Les écoles : localisées autour du jardin, il se donnera pour mission d’être un lieu pédagogique. 

�� Jardiniers du square : ils occupent une place importante dans notre projet qui ne pourra se 
faire sans eux. Ils ont une expérience et un savoir-faire qu’ils peuvent partager et nous comp-
tons travailler  étroite collaboration dans le respect des contraintes du square. Pour cela nous 
souhaiterions les rencontrer pour échanger avec eux autour de ce projet.

�� Dispositif « Territoire 0 chômeur »  : donner la possibilité à une personne au chômage d’y 
exercer une activité.

�� Emmaüs : la communauté Emmaüs du Plessis-Trévise s’engage (cf. lettre de partenariat en 
annexe) à fournir du matériel de récupération en échange de quoi le jardin s’engage à accueillir 
un ou deux compagnons d’Emmaüs ponctuellement en accord avec le responsable de la com-
munauté.

�� Les autres jardins partagés : volonté de partager avec les autres jardins en permettant ainsi 
la « pollinisation » réciproques de nos bonnes pratiques. Nous avons rencontré de manière 
formelle le « Jardin d’Adel » et « Les Tours au Jardin » avec lesquels nous avons échangé et 
tissé des liens dans l’optique de poursuivre cette dynamique de réseau.

Nom du jardin : 
Le Jardin d’Astrolabe
Après un court débat du collectif, le nom du jardin s’est imposé assez naturellement en lien avec le nom 
du square. En effet, Astrolabe était le fils unique d’Héloïse et Abélard. Le jardin étant une émanation du 
square et il sera donc le « petit » du square ! Nous avons par conséquent décidé de le baptiser « Le Jar-
din d’Astrolabe ». De plus, l’astrolabe est cet instrument qui nous rapproche des étoiles… Cet instrument 
de mesure des astres s’est imposé en guise de visuel, et un slogan a fusé « Le jardin d’Astrolabe, une 
vision d’avance ! »

Conclusion
Le jardin partagé que nous proposons repose finalement sur les trois piliers de la définition originelle du 
développement durable et qui donne le véritable sens à notre projet :

�� Pour l’homme : santé, bien-être, lien social et identité,
�� Pour l’environnement et les équilibres naturels : biodiversité, qualité de l’air, etc.
�� Pour l’économie : valorisation des végétaux, agriculture urbaine.

Il apporte également un aménagement fonctionnel et esthétique, joue un rôle pédagogique et de sensi-
bilisation. Il permet, dans une logique citoyenne, d’être acteur de la transition écologique et de conscien-
tiser les nouveaux enjeux sociétaux.
Outre retrouver un contact physique avec la nature, lutter contre le stress, développer des relations 
sociales, ce lieu est aussi destiné à conquérir son droit à la ville, c’est-à-dire un droit à une qualité de 
vie urbaine.

« La véritable sécurité réside en nous même, la meilleure assurance est celle constituée par la pré-
sence de bons amis, de bons voisins, et dans la possibilité de vivre dans une société qui ait un sens. » 
Bill Mollison

13Annexe 1 : Comptes rendus
COLLECTIF JARDIN PARTAGE – SQUARE HELOISE ET ABELARD

COMPE RENDU REUNION DU 25 JANVIER 2017

Présents : Brigitte, Christophe, Isabelle, Jean-François, Mathilde, Léa, Romain, 
Thierry, Tilio,       Valentine.

PRESENTATION DE PARTICPANTS ET ATTENTES :
Nous commençons cette première réunion du collectif « jardin partagé » par une 
présentation en binôme des participants en précisant les attentes de chacun.
Globalement, c’est un désir de retrouver le plaisir de jardiner et d’être en lien 
avec la nature. C’est aussi un espace qui donnera l’occasion de partager, de se 
rencontrer, de transmettre à ses enfants  les valeurs de la production émanant du 
jardinage de proximité.

Les profils et les compétences des participants sont très divers. Cette diversité 
montre déjà en quoi un jardin fédère et rassemble des personnes d’horizons 
différents. Cela en fait déjà une richesse et une force pour mener à bien ce projet.

Quelques participants ont proposé une approche de la conception du jardin sous 
l’angle de la permaculture. « Une manière (ou une philosophie) de vie qui repose 
sur 3 piliers : prendre soin des hommes, prendre soin de la terre, et produire et 
partager équitablement les ressources. La permaculture est une approche 
systémique qui permet de créer des écosystème viables en s’inspirant des lois de la 
nature. »

Les autres participants adhèrent au concept mais aimeraient en savoir plus. Romain 
s’est inscrit à un stage de permaculture et nous communique les coordonnées pour 
les personnes désireuses de suivre une formation. 
Une présentation de la permaculture est par ailleurs préconisée lors de nos 
prochaines réunions.

LIEU 
Le jardin serait localisé dans le square Héloise et Abélard, jouxtant le pavillon du 
compost. Deux raisons qui expliquent ce choix: 1 - l’apport direct du compost ; 2 – 
cette partie du square est très peu fréquenté.
Christophe s’occupe d’en mesurer la superficie.
Ce lieu est cependant un espace public appartenant à la mairie de Paris. Nous 
devons donc convaincre et apporter le maximum d’éléments pour montrer l’intérêt 
de ce jardin dans notre quartier.

Parallèlement nous pensons qu’il serait intéressant de repérer si d’autres projets 
sont en cours dans le quartier. Valentine se renseigne sur un jardin qui serait en 
cours d’élaboration à proximité.

COMMENT FAIRE ? CE QUE NOUS VOULONS ?
Nous proposons de mener une enquête auprès des habitants du quartier pour 
mesurer l’intérêt d’un tel projet. Plus l’adhésion est forte, plus la création d’un 
jardin a du sens. Cette adhésion peut se faire à deux niveaux : ceux désireux de 
jardiner et ceux désirer de profiter de la vue d’un jardin potager.
La question est du coup posée si nous devons ouvrir ce collectif plus largement à 
toute personne souhaitant s’investir.
Après un court débat, nous avons décidé, avant de mettre en place un 
questionnaire ou d’élargir le collectif de murir encore notre réflexion sur ce que 
nous voulons autour de différents questionnements qui seront mis à l’ordre du jour 
de la prochaine (Cf. fin du compte rendu).
Thierry propose d’apporter une dimension sociale au projet en intégrant des 
personnes éloignées de l’activité via des dispositifs associatifs (La Mie de Pain, 
L’Armée du Salut). Isabelle nous informe sur ce sujet que Compost 13 va accueillir 
une personne via le dispositif nouvellement créé « Territoire Zéro Chômeur ». 
Isabelle demande à Philine, le référent de la branche environnementale de cette 
association en devenir, de venir faire une présentation de ce dispositif. 

ODRE DU JOUR DE LA PROCHAINE REUNION :
- Jardin fermé ou ouvert ?
- Qu’est-ce qu’on cultive ?
- Dessin (ou design) du jardin
- Liens/partenariats extérieurs.

« Je tiens pour impossible de connaître les parties sans connaitre le tout, non plus 
que de connaitre le tout sans connaître particulièrement les parties » Blaise Pascal 
(1623-1662)
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AFFICHES / FLYERS



THE

CABARET
LOST

a show directed by Julian Eggerickx

Thursday, April 27 at 12:30 and 8:00 pm

Room ADJANI at Cours Florent Jaurès 

37-39 Avenue Jean Jaurès, 75019 Paris

Reservation : reservationacting@coursflorent.fr

Midway between the dreams and the nightmares, The Lost Cabaret is 
a colorful and alive place where everything becomes possible. But if 
you enter the blue room, be careful. What you may wish, may happen.

THE LOST CABARET

THE

CABARET
LOST

a show directed by Julian Eggerickx

Thursday, April 27 at 12:30 and 8:00 pm
Room ADJANI at Cours Florent Jaurès

Address : 37-39 Avenue Jean Jaurès, 75019 Paris
Reservation : reservationacting@coursflorent.fr
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